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[Assemblée nationale.] ARCHIVES PAÏ 
dite ville a été oubliée dans la formation du 
district de Verdun, ainsi que dans le rempla¬ 

cement du député actuel du Verdunois ; ils de¬ mandent la destruction de la gabelle, la conser¬ vation de leur juridiction royale et de leur milice nationale sur le pied de son existence actuelle. Adresse des habitants de la ville de Trouhan, 

qui félicitent l'Assemblée nationale sur son décret concernant la division du royaume, décret qui 

rapprochera désormais tous les Français, et n'en fera plus qu'une même famille ; ils développent les motifs sur lesquels ils fondent la demande de l'établissement d'un bailliage et celui d'être le chef-lieu d'un discrict. 

Adresse de la garde nationale de la ville de Tours, qui demande que l'Assemblée nationale autorise l'exécution du règlement qu'elle a fait pour l'ordre de son service et de sa discipline. 

M. H uval d'Eprémesnilfait une motion pour que l'Assemblée prononce sur le privilège exclu¬ sif de la compagnie des Indes. ( Voy . les développement de cette motion an¬ nexés à la séance.) 

Un membre du comité de commerce annonce 
qu'on rendra incessamment compte à l'Assemblée de cette affaire. 

Un membre demande ensuite que le comité féo¬ dal soumette incessamment à l'Assemblée le pro¬ 

jet d'une loi pour le rachat des rentes ; qu'il est chargé par la ville de Saint-Etienne-de-Sain t-Geoirs 

en Dauphiné, de la solliciter; qu'elle l'attend avec impatience pour se racheter des rentes con¬ sidérables qu'elle paye. 

M. le Président annonce que M. Lebrun a été choisi dans le comité des finances, et M. le 
baron de Flaschlanden dans le comité militaire, 
pour former une commission demandée par le 
Roi pour l'examen des affaires relatives aux Invalides. 

La parole est donnée à un membre du comité de constitution, pour soumettre à l'Assemblée l'ordre dans lequel ce comité a classé tous les 

articles déjà décrétés, relatifs à l'établissement et l'organisation des municipalités , assemblées de 
district, , et assemblées administratives. 

M. Tliouret, rapporteur du comité de constitu¬ 
tion, observe que les trois bases de population, d'étendue et de contribution ayant été précé¬ demment décrétées par l'Assemblée, il était né¬ 

cessaire d'offrir quelques développements et quel¬ 

ques moyens d'exécution pour les décrets an¬ térieurs, et en conséquence, il propose les trois articles suivants, qui sont décrétés ensemble. « Art 1er. Le premier tiers du nombre total des députés formant l'Assemblée nationale, sera attaché au territoire, et chaque département nommera également trois députés de cette classe. « Art. 2. Le second tiers sera attribué à la popu¬ lation : la somme totale de la population du royaume sera divisée en autant de parts que ce second tiers donnera de députés, et chaque dépar¬ tement nommera autant de députés de cette se¬ conde classe, qu'il contiendra de parts de popu¬ lation. « Art. 3. Le dernier tiers sera attribué à la con¬ tribution directe. La masse entière de la contri¬ 

bution directe du royaume sera divisée de même 
en autant de parties" qu'il y aura de députés dans ce dernier tiers, et chaque département nom-
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mera autant de députés de cette troisième classe qu'il payera de parts de contribution directe. » 

M. Tliouret reprend la lecture du travail du comité relatif à l'établissement des assemblées 
administratives : il observe, dans le cours de sa 
lecture, qu'il est indispensable que l'Assemblée 
décrète un nouvel article qu'il lui propose. Cet article est mis aux voix et adopté, ainsi qu'il suit : « L'Assemblée nationale décrète : 

« Que les directoires de districts seront chargés de l'exécution, dans le ressort de leurs districts, sous la direction et l'autorité de l'administration 

de département et de son directoire ; ils ne pour¬ ront faire exécuter aucuns arrêtés du conseil de 
district qui pourraient intéresser l'administration 
générale, si ces arrêtés n'ont été approuvés par l'administration de département. » 

M. Tliouret fait ensuite sentir la nécessité de décréter une addition à l'article 29 de la seconde 
section. Cette addition, ayant été soumise à l'As¬ 
semblée, est décrétée. Elle consiste dans ces mots : 

« Et l'ouverture de cette session précédera d'un 
mois celle du conseil de déparlement. » 

M. Tliouret propose également une addition à l'article 1er de la 3e section. 
L'addition est décrétée ; elle est conçue en ces termes : 

« D'ordonner et de faire faire, suivant les for¬ mes qui seront établies, les rôles de taille et de co¬ 
tisation entre les contribuables de chaque muni¬ cipalité. » 

M. dMIHj. Je demande que la surveillance 
relative au service des postes et des messageries fasse partie des fonctions des assemblées admi¬ nistratives. 

M. le marquis d'Auibly. Je pense qu'il faut aussi décréter que les administrations actuelles 
rendront incessamment leurs comptes. 

M. Tliouret adopte cet avis, et propose de comprendre dans l'article à rédiger à ce sujet les receveurs et trésoriers qui ont eu le maniement des deniers publics. 

M. de la Galissonnïère propose d'étendre cette disposition aux intendants et aux subdélé-guês. Ces objets sont renvoyés au comité de consti¬ tution. 

L'ordre des articles sur les assemblées admi¬ 
nistratives est unanimement adopté. 

M. le Président fait ensuite lecture de la let¬ 
tre suivante de M. Necker, qui accompagne l'en¬ 

voi d'un mémoire de M. le marquis de Bouille qui rend compte à l'Assemblée nationale des disposi¬ tions qu'il a faites pour empêcher l'exportation des grains ; la lecture de ce mémoire est renvoyée à la séance du soir. 

Monsieur le président, « Je viens de recevoir une lettre de M. le mar¬ 
quis de Bouille, que je crois devoir vous commu¬ 

niquer en original, avec les pièces qui y étaient jointes, en vous priant de vouloir bien en faire part à l'Assemblée nationale. « J'ai l'honneur d'être avec respect, « Signé : JNtECKER. » 

M, le Président. M. Thouret a la parole pour un rapport au nom du comité de constitution sur V organisation du pouvoir judiciaire. 
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M. Thourel (1). Le rapport de M. Bergasse sur 
l'organisation du pouvoir judiciaire a obtenu les 

suffrages de l'Assemblée : le comité de constitu¬ tion, ayant suivi les principes de ce rapport, est arrivé a plusieurs résultats différents, et il se llatte d'avoir trouvé des combinaisons plus favo¬ rables encore à la liberté publique. La réforme des abus dans l'administration de 

la justice offre aux représentants de la nation 

irne grande tâche à remplir. Le comité a examiné avec beaucoup de soin ce qu'on pourrait conser¬ ver des institutions anciennes, et il pense qu'en cette partie, ainsi qu'en beaucoup d'autres, la régénération doit être complète. Il serait superflu de dire quelle a été la pro¬ gression des abus dans l'ordre judiciaire ; avec quelle imprudence on a corrompu la plus sainte des institutions ; comment le fisc, pour on ne sait quelles misérables sommes d'argent., a dénaturé 

et confondu cette partie de l'ordre public, et éta¬ bli, sous les plus frivoles prétextes, des tribunaux d'exception qui semblaient devoir accabler à ja¬ mais les justiciables. Ajoutons que l'indulgence est un devoir envers ces anciens administrateurs 

qui vécurent dans des temps peu éclairés, ou en¬ 
vers les corps qui ont étendu leurs privilèges 

aux dépens des individus : un généreux oubli de tant de fautes est digne de l'Assemblée, et l'im¬ mense travail qu'elle doit entreprendre pour les réparer n'effrayera point son courage. Le comité s'est à peu près borné aux lois cons¬ titutionnelles sur l'organisation du pouvoir judi¬ ciaire ; les détails seront déterminés par des règle¬ 

ments particuliers, et, malgré celte précaution, son ouvrage est d'une longue étendue. Pour faci¬ liter son travail et celui de rassemblée, il s'est 
fait un plan d'une simplicité extrême. Il présen¬ 

tera d'abord des décrets généraux sur l'adminis¬ tration de la justice, sur les tribunaux et leur com¬ position; il présentera ensuite la distribution et 

la gradation de ces mêmes tribunaux ; après avoir 

organisé les cantons dans l'ordre de la justice dis-tributive, par l'établissement des juges de paix, il passe à l'organisation des districts et des dé¬ partements, sous le même rapport ; il arrive à 

celle des cours supérieures ; de là il s'élève à la cour suprême de révision, qui, maintenant l'exé¬ 

cution des lois et les formes de la procédure, doit remplacer le conseil des parties, dont la com¬ 
position avait été calculée pour d'autres temps et 

pour un autre régime. Mais l'Assemblée ne rem¬ plirait pas, dans toute leur étendue, les fonctions dont elle est chargée, si elle n'assurait pas à la nation les moyens de punir légalement les corps administratifs et les juges qui tomberaient dans l'insubordination, et si la peine légale n'arrivait pas sans trouble jusqu'aux ministres prévarica¬ teurs. 11 faut donc une haute cour nationale, re¬ 

vêtue d'un assez grand pouvoir pour venger, par 
des formes paisibles, les attentats contre la Cons¬ titution. Cette haute cour nationale, dont la com¬ 

position exige l'attention la plus profonde, affer¬ mira tout l'édifice politique. La perfection de l'ordre judiciaire, est, en effet, que la justice se 

trouve, pour ainsi dire, à la portée de chaque ci¬ toyen; que le Roi, éclairé par le peuple, ne se 

trompe plus dans le choix des juges ; que la dés¬ obéissance aux lois ne soit plus impunie; et que, du fond des campagnes .jusqu'aux marches du trône, l'homme imprudent ou téméraire qui osera 

(1) Le rapport de M. Thouret est incomplet au Moni¬ teur. 
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manquer à ses devoirs, soit réprimé ou puni par une force constitutionnelle et inévitable. 
Le comité a senti combien il importe de rendre 

à la justice ordinaire tout ce qu'on en a détaché en faveur des tribunaux d'exception. Il aexaminé scrupuleusement les diverses parties de leur com¬ pétence : voulant rétablir l'ordre et suivre les 

principes, il est parvenu, après des détails péni¬ 

bles, à classer et mettre à sa place, tout ce qu'on avait déplacé mal à propos, tout ce qu'on avait confondu par ignorance, ou par des motifs moins excusables encore. Mais telle est la complication des affaires d'un grand royaume, telle est leur immense variété, que les juges de paix, les tribu¬ naux de district, les tribunaux de département, et les cours supérieures, ne pourraient sans de graves inconvénients juger certaines discussions d'une nature particulière. Il proposera donc de donner aux municipalités le jugement de diverses matières de police ; de conserver les juridictions sur les objets du commerce, partout où elles seront nécessaires ou utiles; entin, d'établir dans chaque département un tribunal d'administration qui jugera d'après des lois précises et des formes 

déterminées, les affaires contentieuses qui peuvent s'élever à l'occasion de l'impôt, ou relativement à l'administration. 

Ces réflexions générales s'appliquent à toutes les parties du plan qui seront mises sous les yeux de l'Assemblée. Il en est d'autres, que le comité lui présentera ensuite, sur les objets de police, d'administration et de commerce, ainsi que sur l'établissement des jurés en matière criminelle. 

Peut-être faudra -t-il que cette dernière institu¬ tion, appelée par le patriotisme, soit retardée par la sagesse, pour acquérir plus de stabilité. Le comité supplie l'Assemblée de croire qu'il n'a pas perdu de vue ce rapport trop souvent oublié entre les institutions politiques et les 

moyens pécuniaires de l'exécution. Il a calculé, à diverses reprises, que le service entier de la justice dans le royaume, ne s'élèvera pas aux 9 ou 10 millions employés aujourd'hui au payement des gages des tribunaux actuels; en sorte que les droits domaniaux sur l'expédition des actes judi¬ ciaires, remplacés par des impôts moins onéreux, et la finance des offices de judicature une fois 

remboursée, une administration parfaite de la justice coûterait moins aux citoyens, que ne leur 
a coûté jusqu'à présent le régime abusif sous lequel ils ont vécu. 

Le comité ne peut distribuer, en projets d'arti¬ cles, qu'une partie de son travail; la suite paraîtra incessamment. 

L'Assemblée ordonne que le travail du comité 

de constitution sur l'organisation du pouvoir judiciaire sera imprimé "et annexé au procès-verbal de la séance de ce jour. (Voy. les articles aux Annexes de la séance.) 

M. le Président. L'Assemblée passe, mainte¬ nant à son ordre du jour de deux heures. On annonce une députation de la commune de Paris qui vient soumettre à l'Assemblée un projet 

pour faire travailler les pauvres pendant l'hiver; cette affaire est renvoyée à la séance du soir. 
Une députation du village de Villiers-sur-Marne 

apporte un don patriotique de 590 livres. Le député qui porte la parole fait l'offre particulière de ses boucles d'argent. L'Assemblée lui accorde la séance. 

M. l'abbé de Montesqiilou. Permettez que je vous parle un moment de moi. Parmi les libelles 
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